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EMPLACEMENTS RESERVES 

AU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA VILLE D’EU 

 
 

 

L’inscription d’un emplacement réservé au plan local d’urbanisme permet d’éviter qu’un 

terrain, destiné à servir d’emprise à un équipement public fasse l’objet d’une utilisation 

incompatible avec sa destination future. 

 

Le nouvel article L.211-1 et suivants du code de l’urbanisme dispose que le P.L.U. peut fixer 

les emplacements réservés aux : 

- voies et ouvrages publics, 

- installations d’intérêt général, 

- espaces verts. 

 

Tout propriétaire d'un bien soumis au droit de préemption peut proposer au titulaire de ce 

droit l'acquisition de ce bien, en indiquant le prix qu'il en demande. Le titulaire doit se 

prononcer dans un délai de deux mois à compter de ladite proposition dont copie doit être 

transmise par le maire au directeur des services fiscaux. 

 

A défaut d'accord amiable, le prix est fixé par la juridiction compétente en matière 

d'expropriation selon les règles mentionnées à l'article L. 213-4. 

 

En cas d'acquisition, le titulaire du droit de préemption devra régler le prix au plus tard six 

mois après sa décision d'acquérir le bien au prix demandé ou six mois après la décision 

définitive de la juridiction. 

 

En cas de refus ou à défaut de réponse du titulaire du droit de préemption dans le délai de 

deux mois prévu à l'alinéa premier, le propriétaire bénéficie des dispositions de l'article L. 

213-8. 

 

En l'absence de paiement ou, s'il y a obstacle au paiement, de consignation de la somme due à 

l'expiration du délai prévu au troisième alinéa, le bien est, sur leur demande, rétrocédé à 

l'ancien propriétaire ou à ses ayants cause universels ou à titre universel qui en reprennent la 

libre disposition. Dans le cas où le transfert de propriété n'a pas été constaté par un acte 

notarié ou authentique en la forme administrative, la rétrocession s'opère par acte sous seing 

privé. 

 

Les dispositions des articles L. 213-11 et L. 213-12 ne sont pas applicables à un bien acquis 

dans les conditions prévues par le présent article. 
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Le Plan Local d’Urbanisme de EU a créé 4 emplacements réservés. 

 

 

 

Désignation de l’opération 

 

 

Bénéficiaire 

 

Superficie 

1 - Aménagement du carrefour La commune 2 700 m² 

2 - Création d'une voirie pour 

désenclavement 

La commune 1 750 m² 

3 - Création d'une voirie pour 

désenclavement 

La commune 1 550 m² 

4 - Création d'une voirie pour 

désenclavement  et aménagement d'un 

parking 

La commune 3 200 m² 

 

 

Les plans des emplacements réservés sont joints dans les pages suivantes. 
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